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Alors que l’organisation et le développement commu-
nautaires sont largement reconnus, pratiqués et insti-
tutionnalisés dans les pays anglo-saxons ainsi que dans 
certains pays d’Europe, en France, rien de tel n’avait été 
engagé avant ces deux dernières décennies. Les actions à 
caractère collectif qui existent depuis longtemps dans ce 
pays, peu connues et peu visibles, sont désormais inscrites 
dans les politiques publiques d’action sociale.

Cet article se propose de traiter de la réalité fran-
çaise de l’intervention sociale d’intérêt collectif (ISIC), 
de ses constituants, des freins et des enjeux de ce mode 
d’intervention.
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While community organizing and development are widely 
recognized, practised and institutionalized in Anglo-Saxon 
countries and certain European countries, nothing equiva-
lent existed in France until the past two decades. France’s 
longstanding collective actions, though little known or 
publicized, have nonetheless now been entrenched in 
public policy.

This article focuses on the realities in France of social 
work in the collective interest : the facets, obstacles and 
issues associated with this approach.

L’organisation et le développement communautaires sont largement recon-
nus, pratiqués et institutionnalisés dans les pays anglo-saxons ainsi que 
dans certains pays d’Europe, comme la Hollande et l’Italie. Ces pays ont 
inscrit depuis longtemps ces modèles d’actions dans leur politique sociale 
alors qu’en France, rien de tel n’avait été engagé avant ces deux dernières 
décennies. Or les actions à caractère collectif existent depuis longtemps 
dans ce pays. Peu connues et peu visibles, elles sont désormais remises en 
valeur et inscrites dans les politiques publiques d’action sociale. Depuis les 
années 1990, la réorganisation de l’intervention publique d’État, la réforme 
du diplôme d’assistant de service social et le souci de diverses associations 
ont donné toute son importance à ce qu’on appelle en France l’intervention 
sociale d’intérêt collectif (ISIC)

Cet article se propose de traiter de la réalité française de l’ISIC, de ses 
constituants, des freins et des enjeux de ce mode d’intervention.

L’ISIC, UNE CONSTRUCTION TYPIQUEMENT FRANÇAISE

L’histoire du travail social français montre que l’intervention collective 
existait dès la fin du xixe siècle avec la création des « Maisons sociales », 
qui ont un foisonnement d’activités concernant les garderies d’enfants, les 
patronages, l’aide aux devoirs, les consultations de santé, et mettent en œuvre 
des actions collectives de formation et d’information pour la population du 
quartier… À la suite à d’un célèbre procès1 provoquant leur arrêt, l’idée 

 1. Le développement des maisons sociales est stoppé par le scandale qu’engendre le procès opposant 
une travailleuse sociale, Marie-Jeanne Bassot, à ses parents en 1909. Ce procès montre notamment 
les représentations opposées entre ce qu’un certain milieu attendait, voire acceptait d’une « œuvre 
sociale », et ce que d’autres voyaient comme une conception moderniste, percevaient comme un 
changement progressiste.
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est reprise sous la forme des centres sociaux2. Ainsi, dès l’origine, le travail 
social communautaire n’est pas retenu comme tel. Il est modifié, transformé 
et inscrit principalement dans le champ de l’animation sociale3.

De même, alors que le développement communautaire se développe 
dans le monde, dans les années 1960, et s’applique progressivement aux pays 
européens industrialisés, la France n’assimile pas ce terme et développe 
surtout une conception de l’animation qu’elle met en œuvre au Maroc, en 
Afrique, en Amérique latine puis à l’intérieur de l’Hexagone, particuliè-
rement dans les régions rurales isolées et en voie de désertification. Ainsi, 
elle ne reprend pas le concept de « communauté » et le remplace par ceux de 
localité et de collectivité qui lui paraissent mieux adaptés au cadre culturel 
et politique de la société.

Pourtant, le service social de groupe et le service social de commu-
nauté ont tous deux été abordés lors des travaux de la Ve conférence interna-
tionale de service social qui s’est déroulée à Paris en juillet 1950 et qui per-
mettra dans les années 1960, dans certaines institutions (notamment L’union 
nationale des Caisses d’allocations familiales et La Mutualité agricole), la 
diffusion des concepts liés au travail social collectif. De même, en 1962, 
l’État introduira l’enseignement de ces pratiques dans le programme officiel 
figurant au diplôme des assistants de service social et dans le programme de 
formation des cadres des services sociaux, et en 1968 se développe l’ensei-
gnement du travail social communautaire dans les écoles de service social 
et dans des formations permanentes4. Les années 1970 verront toutefois 
une volonté parmi certains professionnels de développer cette dimension 
collective du travail social, mais cela fut temporaire, du fait de la réorien-
tation générale sur le travail social personnalisé. On peut donc dire qu’en 
France, la culture « jacobine »

5
, et la faiblesse des communautés ethniques 

ont contribué à inscrire le travail social communautaire comme marginal 
et à limiter son développement.

 2. Le centre social est un équipement de proximité dont la spécificité réside dans la participation 
des habitants à son organisation et à sa gestion. Son objectif est la recherche du mieux-vivre dans 
la ville et le quartier, en permettant à chacun d’être acteur et citoyen.

 3. Cependant, l’entre-deux-guerres mondiales verra l’apparition du service social collectif ainsi que 
le déploiement du service social rural porteur d’orientations sur le développement local qui sera 
amplifié dans les vingt années suivantes.

 4. Les éducateurs proches de ce type d’actions se référaient à la psychiatrie institutionnelle, et les 
animateurs mettaient en œuvre l’animation sociale, s’appuyant sur les nombreux mouvements 
d’éducation populaire, et sur Économie et Humanisme.

 5. Le jacobinisme, qui s’inspire des idées politiques des Jacobins (nom d’un club pendant la Révolu-
tion française), est une politique volontariste et idéologique de la nation qui défend la souveraineté 
populaire et l'indivisibilité de la France. Il s’oppose au fédéralisme. 
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À partir des années 1980, la décentralisation française entraînera 
l’apparition d’autres notions, notamment celle de Développement social 
local, les substituant à celle de travail social communautaire tout en appli-
quant des pratiques assez proches. Aussi, le Conseil supérieur de travail 
social (CSTS, 2010)6 a été mandaté par le ministre de la Solidarité pour 
produire un rapport clarifiant les concepts « actions collectives », « travail 
social communautaire », « travail de développement social local » et repérant 
les insuffisances, les freins et les conditions favorables au développement de 
ces actions. En parallèle à la logique d’intervention sociale d’aide à la per-
sonne (ISAP), le CSTS a proposé de dénommer l’ensemble de ces actions : 
l’intervention sociale d’intérêt collectif (ISIC)7. Ce rapport a d’abord montré 
que le cadre réglementaire français avait tendance à oublier de désigner 
en droit la participation des travailleurs sociaux à des opérations d’utilité 
sociale requérant des dispositifs d’intervention concertée entre plusieurs 
partenaires institutionnels. Il déplorait la faible place donnée à l’informa-
tion et à la participation des usagers. Il constatait également la difficulté de 
définir et d’utiliser le terme « communauté ». Alors que dans les pays anglo-
saxons, il est plutôt utilisé en référence aux groupes ethniques situés locale-
ment, en France et dans les pays latins, on insiste plus sur le lien social et la 
nature de ce lien. Le terme communauté y est principalement attribué soit 
aux petits groupes qui mènent une vie en commun (communautés fondées 
après Mai 68, communautés religieuses), soit à un ensemble de personnes 
possédant de mêmes attributs (la communauté scientifique, les ethnies…), 
soit enfin à un peuple ou regroupement de pays (la Communauté nationale, 
la Communauté européenne…). De plus, le rapport a considéré qu’il y avait 
trop de contradictions inhérentes aux modèles communautaires :

  contradiction de l’organisation communautaire, à tendance intégrative ;

  contradiction du développement communautaire, interpellé sur sa 
fonction de diffusion des modèles étatiques occidentaux ;

  contradiction du modèle d’action collective conflictuelle qui est consi-
déré en France comme l’apanage des syndicats.

Aussi, parallèlement à la logique d’intervention sociale personnalisée, 
le CSTS a proposé de dénommer l’ensemble de ces actions « Intervention 
sociale d’intérêt collectif » (ISIC). Il l’a défini comme rassemblant les actions 
collectives donnant aux personnes et aux groupes les moyens optimums 

 6. Le Conseil supérieur du travail social a été créé le 17 juillet 1985.

 7. Le mandat précise qu’il est nécessaire de « clarifier des concepts tels l’action collective, le dévelop-
pement social local, le travail social communautaire ». Il est par ailleurs demandé aux membres du 
groupe de travail de repérer, à partir de l’analyse d’actions existantes, les freins et les conditions 
favorables au développement des actions. Vingt ans plus tard, ce sont les mêmes questions qui 
sont posées.
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permettant de disposer des apprentissages économiques, sociaux et culturels 
nécessaires à la construction de leur identité sociale et à leur citoyenneté. De 
ce fait, l’ISIC devint le terme générique recouvrant le travail social commu-
nautaire, le travail social avec les groupes, le développement social local et 
s’adressant à l’ensemble des professions composant le travail social français8.

Cependant, ce rapport a eu peu d’effets. Au point que l’Inspection 
générale des affaires sociales (IGAS)9 dans son rapport annuel 2005 intitulé 
L’intervention sociale, un travail de proximité, a souhaité que le travail social 
individuel puisse s’articuler avec un travail collectif prenant appui sur les 
solidarités de proximité. Elle y a notamment consacré un chapitre sur l’inter-
vention sociale collective, la considérant trop peu développée en France. Les 
raisons principales évoquées reprennent les considérations concernant la 
« tradition » politique et administrative française qui exprime une défiance 
à l’égard des communautés et font craindre le développement de groupes de 
pression animés par une somme d’intérêts particuliers s’opposant à l’intérêt 
général. De plus, elle déplore que la relation individuelle l’emporte sur les 
approches collectives et que le travail d’intérêt collectif reste cantonné dans 
des espaces spécifiques et peu articulé avec le travail individuel. L’IGAS en 
a conclu qu’il est nécessaire et urgent de promouvoir cette pratique.

Aussi, lors des réformes des diplômes d’État des professions du tra-
vail social10, celui des assistants de service social11 a eu notamment pour 
enjeu, outre une meilleure adéquation entre l’exercice professionnel et la 
formation, le renforcement de la formation, notamment en matière d’inter-
vention sociale d’intérêt collectif et de travail en réseau. De même, lors du 
démarrage de la sixième mandature du CSTS12, un mandat lui a été donné 
de produire un nouveau rapport sur l’intervention sociale d’intérêt collectif 
afin de comprendre et de connaître les éléments qui n’ont pas permis le 
développement de l’ISIC en France.

 8. Les professions composant le travail social sont au nombre de 14 et sont définies par le Code de 
l’action sociale et des familles.

 9. L’Inspection générale des affaires sociales (IGAS) a été créée en 1967, regroupant les inspections 
générales santé-famille et sécurité sociale ainsi que les inspecteurs généraux du travail. En raison 
des actuelles questions sociales, elle a élargi ses compétences.

 10. La terminologie ISIC se trouve également dans les textes finalisés pour les Conseillères en 
économie sociale et familiale. Ailleurs les textes oscillent entre « conception et mise en œuvre 
d’actions collectives » pour les Techniciens d’Intervention sociale et familiale, « conduire des 
actions conjointes avec les partenaires de l’intervention sociale, sanitaire, scolaire et culturelle » 
pour les éducateurs jeunes enfants, « Organiser une intervention socio-éducative collective » pour 
les éducateurs spécialisés. Cette absence de dénomination commune ne facilite pas le dévelop-
pement de l’ISIC.

 11. Décret no 2004-533 du 11 juin 2004.

 12. Sixième mandature du CSTS, 2007-2009.
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LES FORMES ACTUELLES  
DE L’INTERVENTION SOCIALE D’INTÉRÊT COLLECTIF

Actuellement, l’intervention sociale d’intérêt collectif comprend plusieurs 
modes d’intervention qui ont leurs propres modalités :

  travail social communautaire,

  travail social avec les groupes,

  développement social local,

  interventions collectives.

Pour les étudier, la démarche de recherche du CSTS a porté sur un 
grand nombre d’actions exposées dans Internet, sur plusieurs dizaines 
 d’entretiens réalisés auprès de professionnels et sur des auditions d’associa-
tions menant des actions collectives.

Le travail social communautaire

Cette approche reste très peu développée en France. On y définit plutôt 
l’action communautaire par son objectif : établir un mouvement, développer 
une approche globale et participative des personnes pour résoudre leurs pro-
blèmes collectifs, dans le but de promouvoir la citoyenneté et la démocratie ; 
et le développement communautaire, par la participation consciente et orga-
nisée de la communauté en vue de son propre développement. Cependant 
depuis 2006, un réseau pluriprofessionnel cherche à revivifier cette appella-
tion et a lancé un appel à réflexion « proposant au secteur social de revisiter 
sereinement “la question communautaire” dans le cadre intimement lié du 
développement social et du travail social »13.

Exemple : L’association Espoir Goutte d’Or (EGO) est un projet de santé 
communautaire construit autour de la mobilisation citoyenne d’un quar-
tier particulièrement touché par les problèmes liés aux drogues (trafic 
et consommation). Depuis sa création en 1987, elle est portée par trois 
groupes « piliers » : usagers et ex-usagers de drogues, habitants de la Goutte 
d’Or et du 18e arrondissement à Paris, professionnels de l’action sociale et 
sanitaire. EGO porte ainsi des exigences de participation, d’intégration 
et de solidarité dans le cadre d’une démarche à la fois  professionnelle et 
militante au sein de laquelle la citoyenneté des usagers de drogues tient 
une place centrale, tout en veillant au respect de  l’environnement social 

13. Extrait de l'appel à la réflexion pour l’action : « Pour mieux vivre ensemble, promouvoir le travail 
social et le développement communautaire » (20 décembre 2006), qui s'est conclu par le colloque 
national « Faire société autrement », les 28 et 29 janvier 2011, à Aubervilliers (France).
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et en suscitant l’implication des habitants et riverains. Notamment, une 
rencontre, tous les mercredis soirs depuis vingt ans, est organisée pour 
qu’usagers de drogue, riverains et toute personne qui souhaite participer 
puissent dialoguer ensemble. Elle gère aussi actuellement deux établis-
sements médico-sociaux : un Centre d’accueil et d’accompagnement à la 
réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD) avec deux 
antennes (le Centre d’accueil et le Programme d’échange de seringues) 
et un Centre spécialisé de soins aux toxicomanes (CSST).

Le développement social local (DSL)

Cette approche remporte en France comme en Europe un large consensus, 
car il est estimé, d’une part, que le DSL rend mieux compte des enjeux pour 
la population, d’autre part, qu’il accepte le nécessaire partenariat institution-
nel et politique. Le DSL est défini en France comme un processus collectif 
qui permet de trouver certaines solutions aux problèmes économiques et 
sociaux et de les mettre en œuvre avec ceux qui en sont les acteurs et les 
bénéficiaires. Il concerne donc la mise en œuvre du développement des 
personnes, le développement des solidarités et le développement participatif 
des organisations du territoire14.

Exemple : Les travailleurs sociaux de la Caisse d’allocations familiales du 
14e arrondissement de Marseille, s’appuyant sur un diagnostic partena-
rial territorial en lien avec les contrats locaux d’accompagnement à la 
scolarité, ont mis en place un Projet d’initiative sociale locale (PISL) 
ayant pour but la prévention de l’absentéisme scolaire et visant le moment 
charnière de l’entrée au collège. Dans une optique de DSL, les travailleurs 
sociaux ont progressivement associé les parents à cette action, jusqu’à ce 
que ces derniers en deviennent les véritables porteurs et acteurs. Ainsi, 
un groupe de parents s’est constitué et a réalisé deux films, du tournage 
au montage, expliquant le fonctionnement d’un collège et la journée d’un 
collégien. Ces deux outils audiovisuels sont désormais à la disposition 
de tous les parents du secteur et apportent une réponse adaptée à leurs 
interrogations. Les écoles primaires, les collèges et les centres sociaux 
s’en sont saisis et les utilisent à présent dans leurs propres actions, dans 
un souci d’interactivité et de dynamique locale (Baumet et al., 2009).

Exemple : En matière de DSL, le Contrat de développement social ter-
ritorialisé (CDST) de la MSA, lancé en janvier 2008 sur la vallée de 
l’Aube, afin de répondre aux besoins sociaux de 7 200 habitants répartis 

14 . Cf. le développement social mené par les travailleurs sociaux de la Mutualité sociale agricole, 
des Caisses d’allocations familiales, les publications de l’observatoire national de l’action décen-
tralisée…
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sur 26  communes, a engagé différents axes afin de favoriser l’accueil 
et  l’intégration des familles et des jeunes, l’insertion sociale et pro-
fessionnelle des personnes en recherche d’emploi, la construction de 
solidarités intergénérationnelles… De nombreuses actions sont menées : 
ateliers cuisine, comités de paroles dans des quartiers, témoignages de 
personnes réinsérées, réflexion sur la réalisation d’un lotissement pour 
les personnes à mobilité réduite, portage des repas, rencontres au sein 
de l’écomusée, récolte de la mémoire sonore des anciens du territoire, 
etc. Tous au service d’une même finalité : construire des liens solidaires 
sur le territoire.

Le travail social avec les groupes

Le travail social avec les groupes, bien qu’il soit connu des travailleurs 
sociaux, ne serait-ce que par leurs études, reste encore trop peu appliqué 
en France, ce qui explique que les modèles de référence soient essentiel-
lement anglo-saxons (modèle de traitement social, modèle de médiation, 
modèle à buts sociaux, modèle de pratique pour l’appropriation de pou-
voir, modèle de travail social de groupe destiné aux personnes difficiles à 
joindre…). Cependant, l’association nationale des travailleurs sociaux pour 
le développement du travail social avec les groupes défend cette forme 
d’intervention sociale qu’elle juge appropriée et développe des formations. 
L’objectif des groupes initiés par les travailleurs sociaux met l’accent sur 
l’aide mutuelle permettant d’atteindre les objectifs définis par les membres 
au regard de leurs problèmes communs et de leur désir de changement de 
leur situation.

Exemple : Les groupes de parole pour personnes confrontées personnel-
lement à la fonction d’aidant familial assumant la prise en charge d’un 
proche dépendant sont un lieu de parole, d’expression du vécu quotidien, 
où les aidants familiaux peuvent obtenir aide et soutien de la part des 
membres du groupe avec le concours de professionnels. Ces groupes de 
parole constitués de 8 à 12 personnes sont coanimés par une assistante 
sociale ou un assistant social ainsi que par une ou un psychologue. Cette 
collaboration garantit la confrontation des analyses, l’accessibilité aux 
informations diverses nécessaires et à l’accompagnement individualisé en 
dehors du groupe soit par l’assistant social qui coanime, soit par la mise 
en relation avec un autre intervenant social (service social des Caisses 
régionales d’assurance maladie).

Exemple : Face aux situations complexes de surendettement sur leur sec-
teur d’intervention, deux assistantes de service social et une conseillère 
en économie sociale et familiale appartenant à une Caisse d’allocations 
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familiales mettent en place un travail social avec un groupe d’endettés 
composé de six familles monoparentales et quatre couples. L’objectif 
est de leur permettre de retrouver l’apaisement, de s’emparer des 
informations précises sur les procédures administratives et juridiques 
liées au surendettement afin de sortir de leur situation, de réactiver 
leurs capacités à faire des projets. Le temps des réunions ayant été 
ressenti comme apportant du réconfort, du soutien et de la convivialité, 
et  aboutissant à la cohésion et à la solidarité, le groupe a souhaité se 
 trouver un nom pour identifier sa place et son travail : « Crédiscussion »  
(crédit + discussion).

Autres actions collectives

La conception de l’ISIC s’est étendue à un nouveau périmètre et s’est élargie 
à des actions ayant des traits communs avec les différents modes d’inter-
ventions précédemment décrits, notamment une finalité de transformation 
collective. Ces actions « non labellisées », notamment par une méthodologie 
spécifique, qu’elles soient regroupées sous le terme d’« actions collectives » 
ou sous une terminologie les spécifiant (Théâtre Forum, Initiatives des 
habitants, Groupe ou cercles de Paroles…), sont au carrefour de pratiques 
pluridisciplinaires convergentes sur des territoires et sont révélatrices de pra-
tiques d’interventions sociales riches et diverses. Aussi il a paru important 
qu’elles aient toute leur place et leur reconnaissance dans l’ISIC.

Exemple : Mosaïkafé, café associatif géré par les habitants, a pour objectif 
de reconstruire le lien social et de favoriser les échanges culturels par une 
organisation régulière de soirées jeux, poésie, débats, musique, informa-
tion, ciné-club et autres activités variées… Mosaïkafé se veut également 
un lieu de médiation par l’échange de services et de réunions de réflexion 
sur des questions telles que : éducation et parentalité, accès aux droits ou 
insertion…15.

Ainsi, sous toutes ces diverses formes, l’intervention sociale d’inté-
rêt collectif a pour finalité la promotion, le renforcement ou la restaura-
tion d’objectifs d’intérêt général et de bénéfices collectifs d’une population 
donnée sur son territoire. Visant la mise en œuvre de l’émancipation, du 
lien social, de la citoyenneté, les composantes de l’ISIC sont notamment la 
participation des personnes directement concernées par un problème ou un 
fait social, la dynamique de « co-construction » qui est engagée, la démarche 
d’empowerment ou de « pouvoir d’agir » engagée, le partenariat, l’évaluation 
participative…

 15. Pour en savoir plus, consultez le site Internet de Mosaïkafé : <http://mosaikafe.over-blog.fr>.
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LES FREINS À LA MISE EN ŒUVRE DE L’INTERVENTION SOCIALE 
D’INTÉRÊT COLLECTIF

Les freins et les obstacles de mise en œuvre d’une ISIC sont multiples. Ils 
se situent sur le plan des pratiques professionnelles, des fonctionnements 
institutionnels, mais aussi au niveau de l’organisation des dispositifs d’action 
sociale et des politiques sociales mises en œuvre.

Le travail social d’intérêt collectif reste encore trop cantonné dans 
des espaces spécifiques (Caisses d’allocations familiales, Mutualité sociale 
agricole, Caisses régionales d’assurance maladie). Le travail social dit « tra-
ditionnel » s’inscrit dans une logique d’aide à la personne qui structure l’in-
tervention sociale. À la méconnaissance des professionnels et au sentiment 
d’être démunis sur ce type d’intervention s’ajoutent des résistances fortes 
aux modes d’action qui ne relèvent pas du modèle psychosocial.

Dans le contexte de la décentralisation de l’action sociale, l’organisa-
tion des institutions sociales se réfère de plus en plus à des normes adminis-
tratives de « bonne gestion » et à des résultats quantitatifs dans des délais 
rapprochés, à l’aide d’un prestataire choisi dans le cadre obligatoire d’une 
offre de marché public… La demande de visibilité et de résultats immédiats 
favorise la mise en place de procédures qui renforcent une individualisation 
des réponses et une forme de confusion entre la finalité des interventions 
sociales, les objectifs à atteindre et les moyens à mettre en œuvre. Ainsi, le 
culte de la performance et les pressions institutionnelles pour atteindre des 
objectifs rapides et chiffrés se privent de l’expertise sociale professionnelle 
et freinent l’intervention sociale d’intérêt collectif nécessitant la participa-
tion de la population sur une durée et un microterritoire. De plus, la culture 
institutionnelle actuelle reste encore très imprégnée du modèle pyramidal, 
ce qui provoque un frein à l’émergence de pratiques dites « horizontales » 
impliquant la concertation, l’élaboration collective, la codécision, etc.

Enfin, au plan sociétal, le développement des droits de la personne 
explique pour une part la faible place du travail collectif. Le rapport du 
CSTS montre bien que « Les lois et circulaires font systématiquement 
 référence à la responsabilité et aux droits individuels de la personne, 
 phénomène qui s’amplifie au fil des ans » (2010 : 196). Loin de nier l’inté-
rêt de la  reconnaissance des droits, il est cependant regrettable de voir les 
effets sociaux de ces  nouvelles formes d’individualisme et l’aspect négatif 
de la forte  individualisation sur les publics en difficulté16. Enfin, il reste 

 16. Comme l’a rappelé Robert Castel dans son article « La face cachée de l’individu hypermoderne : 
l’individu par défaut », Revue Sociologie clinique, 2004, le déséquilibre actuel engendre deux 
profils très contrastés d’acteurs : l’individu indépendant, libéré des contraintes, réalisant son 
auto-accomplissement, dont on exalte la réussite, et « l’individu par défaut », à qui il manque les 
ressources et les supports pour avoir les attributs positifs de l'individualité.
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 nécessaire de  rappeler que  l’exclusion est trop fréquemment considérée 
comme « normale » et  «  inéluctable », les dimensions économiques et sociales 
étant occultées. S’y ajoute la « tradition » politique et administrative fran-
çaise qui exprime une faiblesse de  reconnaissance des usagers/habitants/
citoyens et une forte défiance à l’égard des communautés vécues comme 
des groupes de pression s’opposant à  l’intérêt général.

DES LEVIERS PERMETTANT DE DÉVELOPPER  
LES INTERVENTIONS SOCIALES D’INTÉRÊT COLLECTIF

Citons quelques leviers sans les développer. Il y a d’abord la volonté des élus 
locaux dont certains visent à développer le débat citoyen et la participation 
des habitants afin qu’ils puissent être acteurs de leur propre développement. 
La diversité du mouvement associatif et de l’importance de l’engagement 
bénévole est aussi un facteur de dynamisme permettant le développement 
des actions collectives. La formation qui se développe auprès des profession-
nels aussi bien dans le cadre des formations initiales que continues au travail 
social laisse présager une augmentation des pratiques collectives. Dans un 
tout autre domaine, les directives européennes donnent désormais une place 
aux usagers en tant qu’acteurs de changement. Il est en outre constaté que 
certaines institutions notamment dans les départements (conseils généraux) 
déclinent désormais l’action collective en travail social (ISIC) comme un 
moyen inscrit dans l’offre des services sociaux dont ils assurent la gestion. 
Le déploiement de ce mode d’intervention est certes lent, mais il est engagé. 
Enfin, il y a la volonté de mieux l’articuler avec l’intervention individuelle, 
car ce sont les mêmes professionnels qui sont concernés, afin de permettre 
des aller-retour entre travail collectif et travail individuel, inscrit dans une 
complémentarité et non dans une opposition.

LES ENJEUX ACTUELS

Les enjeux fondamentaux de l’ISIC sont la réaffiliation sociale identitaire 
et la réaffiliation sociale citoyenne des personnes et des groupes sociaux. 
Tout en agissant sur l’affiliation personnelle identitaire, l’idée est d’aider 
les personnes à se situer dans la société et à développer leur contribution à 
cette société. Sous de multiples formes, cela nécessite un travail sur le lien 
social, sur son maintien et son développement, et de le concevoir dans une 
perspective de transformation sociale. De plus, l’ISIC, par ses fondements, 
permet au plan local l’expérimentation démocratique des résolutions de 
problèmes collectifs.
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L’ISIC est également un mode d’intervention qui permet de construire 
de nouvelles articulations avec les acteurs institutionnels. À l’inverse des 
procédures qui visent à isoler ou à circonscrire les problèmes dans leur 
stigmatisation, elle engage une médiation des situations problèmes. Elle ose 
l’inventaire de l’existant dans la diversité des ressources, pilote la concerta-
tion et la confrontation. Elle installe une recherche créative respectueuse des 
liens existants pour faciliter de nouveaux assemblages, de nouvelles concep-
tions d’organisation de l’action. Elle instaure un « côte à côte » respectueux 
et constructif des divers acteurs professionnels, institutionnels et politiques 
entre eux et avec la population.

Parmi les enjeux professionnels, le premier est de réaliser que, sans 
exclure l’aide individualisée et en articulant leur complémentarité, se 
priver des pratiques de l’intervention sociale d’intérêt collectif reviendrait à 
amputer la pratique du travailleur social d’un potentiel d’actions et à accep-
ter de réduire son efficience. L’ISIC permet de redonner le sens à l’action 
par un modèle professionnel proposant de refonder l’accompagnement 
social sur des pratiques d’alliance17. Le second enjeu professionnel est de 
permettre de passer d’une logique de défiance à une logique de confiance 
tant des professionnels envers l’ISIC que des personnes envers les profes-
sionnels et leurs institutions. En effet, les usagers peuvent se demander 
pourquoi et comment contribuer à une action de type collectif, alors que 
sur le plan individuel, « la société leur doit tant et parfois les maltraite » 
(CSTS, 2010 : 221). Ce passage vers une logique de confiance se traduit 
par des pratiques qui renforcent la reconnaissance de l’autre comme une 
ressource, une potentialité et non comme une charge ou un risque. Les tra-
vailleurs sociaux menant des pratiques d’ISIC connaissent l’intérêt d’une 
expérience de travail social avec les groupes ou d’une implication dans un 
projet de développement social, en termes de reconnaissance pour le sujet. 
Cette reconnaissance peut ensuite être un appui, pour mieux s’inscrire 
dans d’autres projets et prendre place dans le corps social autrement que 
par son statut de dépendance.

Enfin, un dernier élément essentiel est l’utilité sociale pour la collec-
tivité, même si l’action se déroule à une petite échelle (quartier, quelques 
communes en milieu rural).

17. Selon les préconisations formulées par le CSTS, dans son rapport Le travail social confronté aux 
nouveaux visages de la pauvreté et de l’exclusion, éditions ENSP, 2007.
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CONCLUSION : L’ISIC, UN FACTEUR MAJEUR  
POUR LA COHÉSION SOCIALE

L’ISIC est un mode d’intervention qui contribue à renforcer la cohésion 
sociale dans les territoires. La volonté actuelle de développer ce mode d’in-
tervention par le Ministère et l’Administration responsable du travail social 
français est un atout à saisir tant dans les formations des travailleurs sociaux 
que dans les modalités d’intervention sur le terrain. Cette reconnaissance 
de l’ISIC était nécessaire et attendue. Mais la généralisation des pratiques 
collectives tant du côté des professionnels que des institutions reste à mettre 
en œuvre.

L’ISIC peut être considérée comme une véritable alternative face aux 
mécanismes d’exclusion et de désaffiliation sociale, car ses différentes tech-
niques et formes actuelles s’appuient sur des principes d’action clairement 
identifiés, notamment à travers la recherche d’alternatives aux situations 
concrètes, une volonté de transformation sociale, la volonté de promouvoir 
la citoyenneté pour tous et le développement des solidarités. Elle porte des 
valeurs qui favorisent le dialogue, la reconnaissance de l’autre en tant que 
sujet ou groupe social. Par les solidarités de proximité, elle cherche à déve-
lopper le renforcement du lien social, de la prévention, de l’insertion… et à 
favoriser l’engagement actif et responsable. L’ISIC est à notre sens un outil 
permettant le développement des solidarités et répond à ce désir de « faire 
ensemble » pour un « mieux-vivre-ensemble » dans le respect des valeurs 
démocratiques et des droits de l’Homme.
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